
PROCES VERBAL DESCRIPTIF PORTANT SUR L'IMMEUBLE DE 

LE MARDI SEPT JANVIER DEUX MILLE VINGT-CINQ 

Nous, Société Civile et Professionnelle Franck MASCRET - Stéphane FORNELLI - Henri-Pierre 
VERSINI, S.C.P. Titulaire d'un Office de Commissaire de Justice, Commissaires de Justice Associés 
anciennement Huissiers de Justice, 71 Boulevard Oddo, angle Rue Villa Oddo à MARSEILLE 
(13015), l'un d'eux soussigné, 

A LA DEMANDE DE  
La société B-SQUARED INVESTISSEMENTS, SARL, société à responsabilité limitée dont le siège 
est sis 9, rue Joseph Junck 1839 Luxembourg, dument établie et régie par la Loi luxembourgeoise 
du 22 Mars 2004 relative à la titrisation, enregistrée auprès du registre de commerce et des sociétés 
du Luxembourg sous le numéro d'enregistrement B261266, représentée par un représentant 
dument habilité, 

Venant aux droits, selon acte sous seing privé du 25 Novembre 2022, de COMPARTIMENT B-
SQUARED France Cl, un compartiment du fonds commun de titrisation FCT B-SQUARED France, 
dont le règlement général a été signé le 23 Novembre 2022, et le règlement particulier a été signé le 
23 Novembre 2022, représenté par France Titrisation, une société par action simplifiée, agrée par 
l'Autorité des marchés financiers en qualité de société de gestion de portefeuille habilitée à gérer 
des organismes de titrisation sous le numéro CF -1400030, dont le siège social est situé 1 
boulevard Haussmann 75009 PARIS France, immatriculée au registre du commerce et des sociétés 
de PARIS sous le numéro 353 053 531, 

Elle-même venant aux droits, selon acte sous seing privé du 25 Novembre 2022, de la CAISSE 
D'EPARGNE CEPAC, société anonyme, dont le siège social est situé Place Estrangin Pastré 13006 
Marseille 

Ayant pour Avocat Maître Nicolas SIROUNIAN Avocat associé au sein de la SELARL EKLAR 
AVOCATS, Avocat au Barreau d'AIX EN PROVENCE, y demeurant 23 Cours Mirabeau 13100 AIX 
EN PROVENCE Cedex 1 — tel .04.13.24.13.63 —fax. 04.96.10.11.12, Avocat qui se constitue sur les 
présentes poursuites de saisie immobilière et leurs suites. 

A L'ENCONTRE DE: 

AGISSANT EN VERTU: 
la copie exécutoire d'un acte de prêt reçu par Maître Denys PAUCHON, Notaire à BERRE L'ETANG 
(13130) le 20Septembre2013 
Et procédant conformément aux dispositions des articles L 322-2 et des articles R 322-1 à R322-3 
du Code des Procédures Civiles d'Exécution, en suite du commandement valant saisie immobilière 
demeuré infructueux délivré par acte de notre ministère en date 29/11/2024. 

Le Commissaire de Justice soussigné CERTIFIE s'être transporté ce jour à 9H00, à l'adresse 
suivante 
BERRE L'ETANG (Bouches-Du-Rhône) (13130), lieu-dit les Romaniquettes, dont l'accès 
s'effectue par le 1615 Boulevard Henri Barbusse 
Assisté de Monsieur Maxime NASRATY en qualité de diagnostiqueur. 
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ACTE DE 
COMMISSAIRE 

DE 
JUSTICE 

*Première  expédition 

Coût (Avec Lettre 
Nature Montant 
Emolument Art. R 444-3 221 .36 
Majoration 375.75 
SCT Art. 444-48 9.40 
Total HT. 606.51 
T.V.A à 20% 121.30 
Lettre 0.00 
Total TTC 727.81 

Coût (Sans Lettre 
Nature Montant 
Emolument Art. R 444-3 221.36 
Majoraton 375.75 
SCT Art. 444-48 9.40 
Total H.T. 606.51 
T.V.Aà20% 121.30 
Total TTC 727.81 

Les articles se réfèrent au Code de 
Commerce 
Tarif calculé sur la somme de 160954.99 

SCT: Frais de Déplacement 

DEP: Droit d'Engagement des 
Poursuites 

Acte non soumis à la taxe 

COMMISSAIRES 
DE JUSTÎCE 
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A l'effet de procéder à la description exacte et détaillée des biens qui y sont situés 

Où étant, nous rencontrons MonsL.,,.. ainsi déclaré, avec lequel j'avais 
préalablement pris rendez-vous et qui nous laisse librement visiter les lieux. 

Il s'agit d'une propriété bâtie dont les informations littérales relatives à la parcelle sont les suivantes 
Référence cadastrale de la parcelle : 000 BL 453 
Contenance cadastrale : 884 mètres carrés 
Adresse: 1615 BD HENRI BARBUSSE 

13130 BERRE LETANG 

Et dont le plan de situation est inséré ci-après 
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Le plan visualise sur cet extrait est géré 
par le centre des .npdts foncier suivant 
CENTRE DES IMPOTS F(fCIER D'AIX 
la. Avenue de la CIble 13628 
13628 AIX-EN-PROVENCE Cedex t 
té). 5442375367-fax 
cdf.abl-ee- 
prooence©456p.tnances.gouu.l- 

DIRECTION GÉNÈRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

PLAN DE SITUATION 

Source : httpsl/www.cadastre.gouv.fr/ 

Département 
SOU/2IESDU RIIONE 

Cwnmune: 
BERRE LETANG 

Section 8L 
Feuille 000 BI. al 

0che11e4oépne :1/1000 
Echelle dédllion l/t000 

Sale deAlion 24/01/2025 
(biseau horaire de Paris) 

Coofitonnées en proje000n RGPOSCC44 
2022 Di,nOtstn Genérale des Feances 

Publiques 

Cet eufrall de plan socs est débuté par. 

cadastre gouv in 

Cette propriété bâtie est située dans un lotissement non soumis à la copropriété, elle comprend une 
maison à usage d'habitation de plain-pied avec garage, piscine et dépendance. Pour y  accéder, des 
servitudes de passages ont été constituées. A ce sujet, . nous déclare 
que sa servitude existante est actuellement obstruée, eni tous remet un pian ae géomètre sur 
laquelle la servitude existante est matérialisée en vert/hachuré. 
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QÈPARTEMENT DES BOUCHES DU RHÔNE 

COMMUNE DE BERRE LETANG 

Lieu-Dat LES ROMANIOUETTES NORD 
Seetaoaa Bi 
54 348441 343-454 

PLAN DE SITUATION 

REPRÉSENTATION FISCALS (Eotia(t do Pfan CadaStraI 

4 

1- 

344R103MA000 .010434 

PROPRETE HAKEM 

ETAT DES LIEUX 
n,odncal,f de essiede dune se,veude 
sur les parcelles BI 443-454 

aaljon djne servitude de passage 81 
trÉÉS7ds serfs parcelle 81 437 

£ e.n, tt140c (Z T8810EMMME 34S 
000mO (k ti MAtS 1014 
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Puis, il me la désigne, et j'observe que sur l'emprise de la servitude hachurée en vert sur ce plan, des 
véhicules y sont stationnés, par ailleurs, un mur en parpaings bruts est bâti à la jonction de la zone 
hachurée en rouge et en vert. 
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Portail accès propriété 

L' 
Passage servitude 
hachuré en vert sur 

le plan Mur édifié 
Selon 
dans le passage die la 

servitude 

me déclare également qu'une procédure judiciaire est en cours quant à 
l'obstruction de cette servitude, et qu'il demande l'autorisation à son voisin pour accéder à sa 
propété, j'en prends acte. 



Puis, nous nous rendons sur sa propnété, fermée par un portail métallique à ouverture électrique, 
non fonctionnel lors de notre arrivée. 

Une fois sur cette prA+ il nous présente une personne qu'il nous désigne comme étant sa 
locataire, à savoir ------ - -- - à qui nous déclinons nos noms, prénoms, qualités et 
objet de notre visite, celle-ci en prend acte et nous laisse librement visiter les lieux. 

EXTERIEUR  

Le sol des espaces extérieurs dispose de divers revêtements en très bon état apparent, que ce soit 
les espaces carrelés ou ceux avec revêtement bitumeux. Les zones avec pelouse artificielle sont à 
l'état d'usage. 

La piscine en eau est d'apparence fonctionnelle. 
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1• 

ABRI DE JARDIN 

II s'agit d'un bâti hors d'eau et hors d'air, dont les deux ouvertures sont fermées par des volets 
roulants électnques. L'espace intéeur comprend une pièce principale, un W.C. indépendant et un 
local technique. 

Le carrelage au sol est en bon état apparent. 
Le revêtement peinture des murs périphédques est à l'état d'usage, celui au plafond est marqué par 
des traces d'infiltrations d'eaux pluviales. 

Equipements: 
- pièce principale : une cuisine aménagée de meubles bas et d'un plan de travail avec évier inox un 
mac surmonté d'un robinet mitigeur 
- W.C. un W.C. chasse basse 
- local technique: réseau et matériel de piscine ainsi qu'un compteur électrique 
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GARAGE 

Il s'agit d'un bâti hors d'eau et hors d'air, dont les deux ouvertures sont fermées par des volets 
roulants électriques, également accessible par une porte latérale équipée d'une serrure. 
Le carrelage au sol est en bon état apparent. 
Les revêtements peintures des murs périphériques et du plafond sont en bon état apparent. 
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MAISON A USAGE D'HABITATION 

La maison principale comprend un hall d'entrée ouvrant sur un séjour avec coin cuisine distribuant un 
salon, une chambre parentale avec salle d'eau, ainsi qu'un dégagement permettant l'accès à deux 
chambres, une salle de bains et une buanderie. 

On y accède par une porte palière équipée d'une serrure centrale de sécurité, avec partie centrale 
vitrée, fermée à l'extérieur par un volet roulant électrique. 

ENTREE 

L'espace est éclairé par la porte palière vitrée. 

Sol carrelage récent en très bon état avec plinthes faïencées assorties. 
Murs revêtement peinture en bon état. 
Plafond badigeon en bon état. 

EQuipement:  
- un disjoncteur électnque et un placard attenant contenant le tableau électrique. 
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SEJOUR AVEC COIN CUISINE 

On y accède directement depuis l'entrée. 

L'espace est éclairé par une fenêtre deux coulissants avec menuiseries aluminium et double vitrage, 
fermée à l'extérieur par un volet roulant électrique. 

Sol : carrelage récent en très bon état avec plinthes faïencées assorties. 
Murs : revêtement peinture en bon état. 
Plafond : badigeon en bon état. 

La cuisine est aménagée et équipée, elle comprend des meubles bas, des meubles hauts, des 
meubles sur colonne, un plan de travail équipé d'électroménager et surmonté d'un évier un bac avec 
robinet professionnel ; ainsi qu'un ilot central avec plan de travail et meuble bas. 
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CHAMBRE 3 AVEC SALLE D'EAU ATTENANTE 

On y accède depuis le séjour ou le salon, par des portes coulissantes à galandage. 

L'espace est éclairé par une fenêtre double battant, menuiseries aluminium et double vitrage, fermée 
à l'extérieur par un volet roulant électrique. 

Sol : carrelage récent en très bon état avec plinthes faïencées assorties. 
Murs : revêtement peinture en bon état. 
Plafond : badigeon en bon état. 
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SALLE D3EAU ATTENANTE A LA CHAMBRE 3 

On y accède depuis la chambre 3 par une ouverture. 

L'espace est éclairé par une fenêtre un battant, menuiseries aluminium et double vitrage, barreaudée 
à l'extérieur. 

Sol : carrelage récent en très bon état avec plinthes faïencées assorties. 
Murs : placage faièncé en bon état. 
Plafond badigeon en bon état. 

Equipements:  
- une douche à l'italienne avec robinetterie complète, 
- un meuble sous vasque surmonté d'un robinet mitigeur, 
- un sèche serviette électrique fixation murale 
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SALON  

Ce vaste espace communique par des portes à galandage avec les chambres 3 et 2, ainsi qu'avec le 
séjour avec coin cuisine, par des portes coulissantes à galandage, et avec l'extérieur par une porte 
équipée d'une serrure de sécurité. 

Il est éclairé par un ensemble de menuiseries coulissantes en aluminium et double vitrage, chacune 
étant fermée à l'extérieur par un volet roulant électrique. 

Sol carrelage récent en très bon état avec plinthes faïencées assorties. 
Murs revêtement peinture en bon état, parement pierre par endroits également en bon état. 
Plafond badigeon en bon état. 
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DEGAGEMENT 

On y accède depuis le séjour. 

Sol : carrelage récent en très bon état avec plinthes faïencées assorties. 
Murs : revêtement peinture en bon état. 
Plafond : badigeon en bon état. 
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CHAMBRE I  

On y accède depuis de dégagement par une porte battante de communication. 

L'espace est éclairé par une fenêtre double battant, menuiseries aluminium et double vitrage, fermée 
à l'extérieur par un volet roulant électrique. 

Sol : carrelage récent en très bon état avec plinthes faïencées assorties. 
Murs : revêtement peinture en bon état. 
Plafond : badigeon en bon état. 

Equipement:  
- un convecteur électrique 
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SALLE DE BAINS 

On y accède depuis de dégagement par une porte battante de communication. 

L'espace est éclairé par une fenêtre un battant, menuisenes aluminium et double vitrage, barreaudée 
à l'extérieur. 

Sol : carrelage récent en très bon état avec plinthes faïencées assorties. 
Murs : intégralement recouverts d'un placage faïencé en bon état. 
Plafond : badigeon en bon état. 

Equipements  
- un meuble sous double vasque, chacun surmonté d'un robinet mitigeur, un miroir avec luminaire 
- un sèche-serviette électrique fixation murale, 
- une baignoire à balnéo avec robinettene complète, 
- un W.C. fixation murale avec bouton poussoir. 
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On y accède depuis de dégagement par une porte battante de communication. 

Sol : carrelage récent en très bon état avec plinthes faïencées assorties. 
Murs: revêtement peinture en bon état. 
Plafond : badigeon en bon état. 

- un système vertical de marque JOHNSON CONTROLS 
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CHAMBRE 2 

On y accède depuis de dégagement par une porte battante de communication, et cette pièce 
communique avec le salon par une porte à galandage. 

L'espace est éclairé par une fenêtre double battant, menuiseries aluminium et double vitrage, fermée 
à l'extéeur par un volet roulant électnque. 

Sol carrelage récent en très bon état avec plinthes faiencées assorties. 
Murs : revêtement peinture en bon état. 
Plafond : badigeon en bon état. 

Equipement:  
- un convecteur électrique 
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Contrat de location de locaux vacants non meublés 

HABITATION PRINCIPALE (1) PROFESSIONNEL et HABITATION PRINCIPALE (l)[] 
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DÉTERMINATION 

DU LOYER 

Le loyer des logements vacants doit être déterminé conformément à l'artIcle 17 
de la loi q5  89-462 du 6 juillet 1989 

3 603167 
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Le locataire remet ce jour au bailleur une copie conforme des documents 
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con.p&Ieene. dela udnusexe dit ou des LOCATAIRE(SJ (medes. wsasdere. PACS) 

TRES IMPORTANT 

Monsieur AMAOUCHE m'avait préalablement confirmé que cette adresse était son domicile, mais il 
m'indique désormais résider à Marignane (13700), 19 Rue Denis Papin. 

Les lieux sont en effet occupés par Madame FAHHAM Sabrina et ses 3 enfants, locataire suivant bail 
sous-seing privé qu'elle nous présente et que je reproduits intégralement ci-après 
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CONDITIONS GENERALES 
(Lei t,89'489d° eJolflot f989 meailftrle perla Io1r, 2014-366 do 24 ma,, 2014) 

l. DuRÉE Du coNTpA'' rrcla peut uns durée eu moins épela 
Le

om 0flfln plryskiuei ou à sIx ans )tiaiilear 
in, rnnralni- Quand un itointeelent précis justifie que e 

bailleur p0'sOflfln phyvigae Oit à reprendre le local puer des roi 
vs nrutn55,0nflO du fomlliates. en parties pniivent conclure 

un contrat dune durée inférieure à trois ove vms d'uu moins on 

Lecu t al doit n,eetionrret les minons ci revêtement Invoqués. 

L rogue l'énèimaereet peina ne rosi pus produit ou n'eut pou 
cn'rtrrrrré le terme de contrat voit être, selon tes cas, reporté 
unguit la dote de eialisolic,i Audelti. Il est réputé étre du trois 
ares (article 1 t modifié par la Loi du 24)0312014). 
II,. TACITE RECONDUCTION 
Àvaetaot de conté eu de mnouseilrmcel, donné dans leu conditions 
de kerrre et de délai prévues cndnsnous, la COotrut parvenu à son 
temnro nvt. soit reconduit tacitement, soit renouvelé, pour lune durite 
nirurn u coin du contrat initial. Lors du rertouxelement du contrat et 
s e loyer est nranitesterneot sous evatué. une action en réevalua-
tan peur étre engagée selon les conditions de article 17-2 dola Lui 
rIait judllet 1989. 
III- CONGÉ - PRÉAVIS - RÉSILIATiON 
Le congé doit être notifié pur lettre recomroondée avec avis de 
réception à tous les ayants droit ou signAit par un commissaire de 
jesnice ou remet en mais propre contre récépissé ou énrargernect. 
Ce délai court à compter du Jour de lu réception de la lettre recoIn-
munisse, de lv signiliçatiso do conrmissairo do 'osbce ou de lu 
mars50 en ovain propre. 
LE LOCATAIRE peut réciter la contrat à rosI roomeot en rospectant 
un preavis de trois suris. Toutetois. le délai de peéauis eut d'un mols 
su te logonrerit est situé en voue tendue en cas d'obtention don 
premier emploi, de nutation, de perte d'emploi nu de nouvel 
emploi consécutif à une 00mb d'emploi pour le locataire, dont 
retarde sarde, constaté par un ceetilicat médical, justilin an short-
gemeot de domicile: pour les bénéllciuJreu du revenu de soiidanité 
active ou de raii000tiun adulte handicapé : pour le locataire qui 
s'est os attribuer un togemest déoui à lan. L 351-2 dur code de la 
construction es do l'habitation. Le locataire suuhautaat bénéhiçim 
dus délai réduit de préavis mentiuené ci-dessus dort préciser le 
niotif invoqué et te j utitier ou monrent de l'esvoi de lu lettre de 
congé. A drhitaut. le délai de préavis applicable à cn congé est do 
trov mort. Pendant le délai de préavis, le locataire n'est rede-vuble 
du loyer et dec courges gos pour le temps oit Il u occupé réelle-
nrerrt 1cv lieuo sue coogé u été notifié porte bailleur, Il eut redeva-
ble do loyer et des charges concernant tout te délai de préavis si 
c'est lui qui u notifié le congé, saut silo logement on Sauce occupé 
avant laPs du, préavis par un autre locataire eu accord aven lobait-
réer. 
LE BAILLEUR peut donner congé au lOculaico en respectant un 
préavis dosa mous oyant le tenon du contrat La congé doit ôtre 
justifié soit pur sa dédloiuo de reprendre, à titre d'habitation pif n-
cupule. ou de uerudre In logement (pour ces duuo cas, cnn nolise 
d'ietormatuon relative ana obligullons du bailleur et auo voies de 
recouru cl d'ivdemnnisation du oculaire doit étra joInte à lu notifi-
cation du congé), son par un motil légitime et serleuu, notamment, 
l'llleuécaluus par le locataira de loue des ubllgatioss lui lnccrrt-
bonI, À peine de nullité. le cungo dot iodiquer ie matit allégué et. 
en cas do reprise, le nom et adresse du bénéficiaire quI doit être 
lv bailleur. son cuvjoist, 5cv partenaire lié par uo PACS avant le 
coruge, vu non coocabin uutoimn depuis au moins un an, 5es 
uscnndarrtu, 5es ilescuridantn ou c000 de son conjoint, partenaire 
os concubin notoire (ont 150e la 1er). Lu congé pour sente doit, à 
peine de voilOu, vutulion In peu crIns conditions de iu vente proje-
tee et reproduire lus cinq premiers alinéas 0e l'ail. 1511 de 10101 n' 
89.462 du C6/0711989. Cocuage vaut 0(110 do vente au profil du 
locataire, ogre valable pondant les doua premiers mois du délai de 
préavis. Pour lus cuirttrurs d'ove dorée inléneure à troIs arts, (e baii-
leur doit Cantirrrrer. deux mois au moins avant le terme du contrat, 
(u réalisation de t'evlt-vement. Dauu le même délai, le bailleur p&t 
propose, le repends terme du coailnal si In réalisation de Idoine' 
nient est détorde, Il ne pourra user de celte tacvfié qu'une seule 
lolo. À l'eopiratuon do délai de préuvis, le locataire aol déchu de 
1x01 titre d'occvputiov, 

"z 

y.- OBLIGATiONS DU BAILLEUR 
Le boiliesr est obligé n) de remettre au locataire on vi 
décent ne laissant pas apparaitro ds risques manifestes potrOflh 
porter ottnlnto (ria sécurité physique ou la santé, ennrnpt 
inleslatlon d'espéces nuisibles et parasites. répol'sianf àon c 
de portorrnarlce énergétique nrinirnaln et doté des éléments  
dont contorme é rasage d'habitation b) de délivrer au star,5,' '' 
logement en bon état d'usage et de réparation ainsi qu les 
pnrrrefltn mentionnés au Contrat de lccatisv en buc élut ils cru, 
tlonnerrrnnt C) de désigner (es équipements d'arv eue tecy,r 
logins de l'intormetisn et de la communication : ig d'assp xiv 
Insulaire la 100issunCe paisible du logement et. sans Préjudir 
dinposllloss de l'article 1721 du Code clvii, sole garanr,r qus 
ou défauts de nature à y taire obstacle: e) tl'evtreterrir les lsvava 
en élut de servir à l'usage prévu perle castrat et d'y taire lcrvins e 
ritparatlons. astres que locatives, nécessaires as maintien en jn'ar 
etd rentrelieo normal des locaux loués rIe ne peu 5'nppceurraic, 
anténagemmrts réalisés par ie localaire. dès ars qua ceux-ci 'e 
constituent pas ave lransfurmation de lu chose louée, En cas rIO 
mutation des licou loués, le oou0000 bajilcur est tenu de nor,per vi 
locataire son nom et son adresse ainsi que, le cas écheavr cvii, 
de sen mandataire. g) de transmettre gratcdonrent (par 'juin osa. 
tute, numérique nu en main propre) cou quittance au lncaraimn Ou,  
en lait la demande. 
V.- OBLIGATIONS DU LOCATAIRE 

Le locataire est obligé la) de payer in loyer et (es cOurges mecupn-
mublex ave termes convenus : te paiement menses est de drst 
lorsque In locataire entait la demarde b) d'user paisiblement ces 
lncauo 101,65 suivnnt lu destination qui leur a été donnée par iv 
csntnot de locabort et de respecter te règlement nIés non vu Se 
copropriété: de ne pan céder ou suons-louer te logement sans 'ac-
cord écrit du bailleur : y) de répondre des dégradations et certes 
qui surviennent pendant la durée du contrOt dans tes ocusu dcci 
lia la jouissance eocico,ve, à moins qu'il ne pmnuve qu'elles ont nu 
lies par cas de tonte majeure, par la taute du baisés, Ou par In lot 
d'oc tie,s qo'ut ou pas introduit dans ta lngmnent: O) de prendre 
sa cirage l'enrmtien csurusrtl dc logement, des équipements sen' 
tionnés au contrat elles menues meparatruns airmni que l'ensenrviv 
des répanot'ons locatives définies par démuret en Conseil d'Èlat. 
horerris notion nccaslusnées pan vétusté, mulluçon, vice do 
cuoslrriction, cas Iodait na force majeure, d'entrelenir lv détecteur 
dn lunrée : e) de laisser noécutnr' dures les lieun loues•'.es trsuauo 
d'arnfbotut'mnn des pairies cornmurren ou des patries privatives rIs 
même immeuble, ainsi que les travouu nécessaires nu maorber on 
état ci 5 l'entretien normal des louacu loves, de Irosaco d'urnébo-
rotlon de la pertommnaunce énergétique à réatrser dans ces locaux et 
detrrrsnun u'oant à rendre le logement décent, définis par le décret 
n 2002-120: les dispositions des deuxième et troisième alinéas 
de l'article 172d du Code civil sont applicables à nos lmeoaua sacs 
réserve du respect de la loi n 67-561 dx 12/07/1067 relative à 
l'urrréhorotion de 'habitat. Avant le début dits trayons, le locataire 
doit 61re informé par le bonheur de tour saluait et des modalrtns de 
(mir eodcuflsn pan une entiflcatiom, de tnoouun qui lui est remisa en 
main propre ou par lettre meCoummnondée auec demande d'uvn de 
rneplion. Aucun travail ne peut être réalisé les samedis. 
dimanches et loues téniés sans l'accent eaprès do locataire: fi On 
0e pas lronslornno, les iocaiuu et équipements loués sorts l'accord 
écrit du propalétaite à détaut do cal accord, ce dernier peut eu- 
ger du locataire, à son dép des ilesuu, leur rrenise en l'étal 00 
conserve, à son brtnéflce les lranslormatlono egectruéns vans quo 
le (scalaire poisse réclame, use inénrmrcisahoe des frais er'.qugdu: 
lu bailleur o touteluls la (ucuiré ut'auuignr. usa rois du loçurtaimn, lix 
remisa imnsdctialo duo l'usa en l'oiat icesqun leu trunstnrrrrutnns 
mottent on paru le bon tvnctixnveieeumt dus oqulpeurrunts ou lu 
sdcuntd du local: ni de s'assurer contre tes risquas dormi il doit 
répondra en sa queitté de locataire, d'uv loutiliur lors de la 
monoe des otés utS tout mvonlent. à iv dexunde du bailleur et de 
l'inlornior do nul siristre. La iuutiltcuton de cette assaruncu 
résulta du la reovse au bailleur d'uco attestation de l'assureur no 
de son toprdsantant: fi) de laisser sisiter tes lieox loués tous les 
luv auvmublOs, ev vue de la venta eu de ia bouton, serre 17 
fleures ottO huures :i) Le locataire ne peut prendre l'unitiativo de 
procédem use réparulions incombant au baul:nur sons son accord 
express. 

Roprodec6orr Interdite 
4 
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MONTANT INITiAL DU LOYER (coch& sue des nptions ci-itesscsjvj. 

J ivivr soumIt au dirclel litant ajinuilémenl le mcnlonl maalrrom d'dutlullût db? 10501$ àlu lo:ocaycp 

"J lttOlurtll sutartis au loyer de tÉléreora nfajur tla par arrittif 

Iticclârt du loyal de ,étélerce - 6/nt'- mtnlaot du port de tététecce rtajorit  

I Ccmpi&nurc de layer = éget de rpikuou marA ecompément de Input à buSbtés .. CŒ 

I lngemtiet ôtait te d0110e$ donc rune tordue 

€ e,' 

brprnductnn ,rfcrdutO 

PAGE3 - 

pRISE D'EFFET - RÉT1SION 
- du Iuy0t et ia P1150 d'albI do la IOcatfnuu nt 

Le ies conditions paoticiulières. Le loyer oora révisé 
rxti0U neo cir0000 année, â la dote annivorsairo de In 
00r0rr0tll OU cannat P1 rappticatinn de le uarintlnn onnuelle 

d ,étdreoco des loyers et 000tintie pur lequel d'onu 
de' À défont de erailteelnr si' solourté d'oppll. 

Ai layer dons un éMOI don on suivent en dote du 
qon lO elfet  o ba-Iletir est réputé 000fr roroncé au bénéfice do 

clause P°' l'année rscoolrte. 

CHARGES 
et tenu no payer, en sus de sou, loyer, lus charges 

10 teins que définies Ot l'article 23 de le lui du 0011101 
ces cf bruies est rode par décret on Conseil 

d'ÉTal L chargeS 10011t1505 Peovent donner lieu au voisement 
set doivent, rtrt ce nos, foire l'objet d'une régularisa. 

Les deneon000 de 500vbslnns sont ustifrées sur la 
5noeiCédO' de nénallnts onléneurs orrôtôs lors de la précé-

et, noyaute I'inrn,esble ont tounuls 0v $101x1 
de la 0pROpriété ou lorsque le bailleur est une p0'sones 
,noruw par te budget prdeslnnnel. Un mols auonf cotte régula. 

le bailleur corn'nueiouo au ocateire: e décompte pan 
charges, le mode du répartition entre les locataires 

dors eS Immeubles colleCtifs 01 ove note d'Information sur 10e 
,,,e451ffe1 de calcul des Charges do chuot toge et de production 
d'eau chaude sanitaire collectits. Dorant 6 Sf015 à conrptor do 
vcvu'o tIc ce décobnptu. les pièces autilicatives sont troues à lu 
ir50051ti00 des locataires Si la régalaolsation ra pas été eflec. 
hune dons lassée suivant leur ooigdaslé, te locatave peut eulger 
un poirotent ectrefoorie sur 12 mols. Le bailleur doit transmettre 
au locataire quito lui demonde lu récapitulatif dos charges. 
etll,- DÉPÔT 0E GARANTiE 
Lcrsqu u',déptit de garantie est prévu par lu contrat de location 
pou' garantir l'eaécstion de ses obligations locatives par te Inca- 
•.aublc Ire peut êrre supérieur è un ornai do loyer eut pnnchpuL Un 
dépôt do gara,rtoo no peut étre prévu lorsque le loyer est payable 
d'auunce pour une période supdliourn à dnuo mois, Le délai de 
restitution dota garantie, après 10 restItution des clés par le Inca. 
aire, ont d'un mois si rôtat des li000 de sortie rot contorrrie à 
1010f dus houa d'entrée, et 0e dorai mois, si l'étal des Iheuo de 
sorte rénèle des différences aveu l'état des lieux d'entrée, 
cedurvtuoe taire, le cas échéanr, des saornes restant dues au 
bailteur ni des sorumns dont cclui.ci pocreaul ètre tenu. au lieu et 
Slave du lucatare. sous réseroe qu'elles soient dûment justIfiées. 
Le rrrnnraot Once dépôt de garantIe no porto pas inféré' au séné' 
ton da locataire, Il no doit taire l'objot d'aucune résisiorr durant 
l'eoecation du contrat do location, éventoailanrenr resruuvelé. À 
cntaut de restitorion dans 10 délai prévu, In solda du dépôt de 
caratrhio restant dé au locata,'e après arnété des comptes est 
nbqa'é d'arte somme égale dis tu du loyer mensuel en principal, 
peur srraque période mensuelle commencée en retard, Cotre 
nla1oratunn n'est pas due loisque l'origine do defaut de rustilurlcn 
dans las déca résulte do l'ubsentce du tncnsanitslnn par In loca-
taire 00 l'adnusoe de son nouveau domicile. Ce dépôt no pourra, 
oc aucun cou, être ottocté pur In locataire ta puiemorrt du donner 
nies de loyer. 

Itt,- TRAVAUX ÉVENTUELS MODIFIANT LE LOYER 
us portIon pouuunt convenir, pur une clause expresse, do ra- 

que b locataire exôcuroro ou fora exécuter dans I 
Inoéc tt de rr,noteleés de leur Imputotion sur lei or. Lu Classa 
Iritonil le dorée de cotte ImputatIon ot, encan depasj anticipé 

des duper, eai nom-en per arra cleono expresse dot 
que le bailleur llea enécuter, le 
è ce centres leu la rnelnrerinn do loyer consécutive uS le réalisa. 

non
Cette moloretion se pmul permnere ano 0m,- 

x.-  ÉTAT DS LIEUX 
Un étol des lieue, établi gratultornrnf e, cuntrerJrffuéernent par 
lus parties lors de la remise et de la rsslitutisn Ces clés no 
dôteot, parue con1rrrissaire de justice, à l'intiolive de in PaIrie la 
plus diiligeute 01 à frais partagés per moitie, est u'nr art contrat, 
Lcrsque l'état dus liniux 40,1 être établi par rue currirr,issahre de 
uslice, les pailles en sont anisées par lié au mclns sexe pers à 
l'avance par letlre recommandée aveu demurrde d'avis de récoc,. 
lion. A détaur d'érar des lleua, la préscrrrption établie part TerNie 
1731 du Code civil ne peut 000 invoquée pan celle des paroesqié 
e fout obstacle è l'étabtissnmenr de l'état des lieua. La locataire 
peut dontander ou bailleur ou è son roprésenlant de coerplétor 
l'écu des lieuo d'entrée dans les élu cors à cumpten dosas éeu-
blissemnnl 0f, cour les élemnnts de cttuutlage, le poenrier' mois 
de lu période de chautte, Les partIes peuvent convertir de t'apphi. 
cation d'une grêle de vétusté chnusie parmi caltes ayant fait l'objet 
d'un accord cnllectil de location, 
XI.- CLAUSE RÉsoLUTotRE 
A défunt de paininnnldetont as pairie don seul leurre Ce loyer, des 
charges justifiées Ou du déprit de garantie et sue semaines acttéo un 
coxre,raudeorterb t de payer demesru irItnictuesai, le contrat sera rési-
lié inrorréélatuerairt ut do ploin dont, Ce délai oct réduit ut nivét 
pour ddfact d'Oosuraoce contre les risqroes locatifs cc à défaut de 
respect do l'obligation d'user pa'isbblnreet des locaitu loues, testé-
tant de troubles de voisinage constatés par une décinion de satura 
passée on 10,00 do chose jugée. Le corrruraodorrtent de payer doit 
aire délivré par l'lnlunntédiuire d'un commissaire de justice. Si le 
locataire rehuse do quiner les 1105e, il portes y être contraint pat 
ordonnance ide rétéré. 
XIt,- SOUDARtTÉ - ÉLECTION DE DOMICILE 
Pou,' l'enécuèost de toutes les obluqatiocs résultant du présent 
contrer, il p euro soludairlé et indivisubilité u ectro les parties o-
dessus désignées sous le osto de 'lu locataire' : entre les fiée-
tIers ou représorrtants do locataire venant à decéder Isous 
réaer'oe do I'o,ticio 0152 do Cuite chott) or eelru boutes lev per-
scnnee pussent se prêche-r de la trannnussion du cnenat eu 
vmta de rarticle 14 de la loi du 56/57/1589. Les parties sIgna-
tairco font élection de domicile u le buillose mi sa demurure et le 
locataire dans oc lierai lourés, 
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DURÉE INmALE 
OU CONTRAT DE LOCATION 

Cand,tOvSddv$,OCS.Cir0Pti0l 

LE BAILLEUR EST "UNE PERSONNE PHYSIQUE ..- 3 ANS (3AJ4Smè*bxllnl 

J ........... AN(S) (0,00', do 3ANS mao t2 n'ois sieci,nom) 

Datée érodée pour les mIsons pretss&oenoves ou fonribi009 du bailesr ci-aprèS (article ID de la loi): 

LE BAILLEUR EST "UNE PERSONNE MORALE" J .. ANS (6AP.lSn0nhinurn) 

DATE 0E PRISE D'EFFET 
La locataira est responsable du paIement des loyers al de loufa le, sommes 
dues pour l'occupatIon des lieue louée per lul.oéerre OU OOlOU5 les 000tipants 
doses chef. 

PAIEMENT MENSUEL 

loin' InItIal horS taure 

conlabollonen tare 

charges prouislon bible) 

TOTAL MENSUEL 

0":-",'rs'c,'iillres 

71.OJCX) 

6'co..."  
C.Rg€ .................................................................................-- 

................ 

Somrno en lettres 

•.J1 C.DD C C1Ce'IC4"Pl. - L14'ID ............................................ .... 
..'.-. .... 

f)3txC111..ti.....(,,E4 ........._ ............................ .... 
titk..CM LJ,.4 ............................................... 

DERNIER LOVER 
Dole. -._ . more 

TERMES DU PAIEMENT Le TOTAL MENSUEL est payable d'avance au dondcile du bailleur le......- ..... dedtaquenso 

RÉViSION DU LOVER 
Doissrsrnngn'nrelrriv- 

Valeur de (irrdleede référence 

pldolré au •._ 

des loyers 

tnmestre Date de la révision anrroelle ------- ,-- 

DÉPÔT DE GARAN11E 
(rnauimutn 1 mois de loyer) 

Sariette en chiffres 

"4 
Somme et, lettres 

. e..Lc.sègi3s--cattvpzifrt..,wqe, ------ 

éveratentemmrt 

TRAVAUX ENTRAÎNANT 

MODIFICAI1ON DE LOYER 

Nature ut mentant des travaux 

- 

-- 

eeécrités par le batteur dopera le dernier bail ou son renoareeEernent: 

Les parties reconnaisSent avoIr reçu r 

sautortr,nmmd Ocras écimant J état des lieue coetrucictaire J use rilie de vélustit étabbe selon un accord collocbt de 500110v 

1 nuIrait du règlement de copropelrté (transmis pur voie noreèniquo J oui nonI I eolrail du règlement de ritr.ereunlo 

I une nosen drnlornratiue relative aun droits ot obbgatiens dus roGatoires eIder baileurs J qunte pars des charges 
QBuGAISOUS DU BAIUEUR - le lors jei-e ou musent wrsle Or maom do deeresdo tecirvétur ou le Veo'onet par scie rnuoréçure à non baru con-rentant - 
- Us dagnostic de peetotmaece éoergélique IOPE) établi depuis moins de Il) ans 
- Un constat de ssqued'eopoouson au plonrb ICREP) des unmevblus condruta avant le 1 auvier 1D49 
- Un état des osques naturels et technologiques pour tous les tiens ènrncbiliers sis dans les zones CoUvertes par un plan de prévention de 

rogues prusrsrbles techniques os sismiques. (Eta1 disponible dans las Préfectures 001es Mairies cu sur Internet: ewwprntt.rtel). 
- strie dhclotatrni sur papier libre sur les sinistres ayant tait l'objet dune indemnisation cecsécsive à une cataattsphe reconnue comme leite. 
- Un ittat de rerotaliatirer inteneore de (éloctrioté otite gaz, dent l'objet est d'évaluer 105 risques pansant porter aoeiete à la sécurité des perseinres 
- Un 0055*, assainIe des parties pevotives (DAPP) pour les appartements dons tes immeubles cesstrués ananl le ter seplembre 1997 

IitAyÉSNULS 

lignes 

Pair à ..oJY1S. Q.'6(c ............................ i - .4o/û3,/2o'L9 - 
ers -----------orig:nuou dent un enlignaI est ternis à chacune dès partle.s qu le r0000naiL 

CAUTIONNEMENT 121 LE(S) LOCATAIRE(S) il b LE BAILLEUR 01) SOdé MANDATAIRE u 

II) Toutes 10e pagea doivent dira pvrrgrlrdee or la alnnatarapidedd de 
la nronh,vn  mor.00cnro tu et a0pinui-d'. Joindre une Impie do ta cuita 
nationale d'sienlite es do untel de larr'dte do LODATAIRE 

H 

12) Pou, doc valable, le cordial do erulConerrtddrl (000rgdld et agité par 
Ioules es panier) doit dtrepanl au contrat de imal.00. 
LIn aordrnplaire ubi boit doit dIre Ienr0, lIa CAUtION. '5 5 

QP),k rç&{a? 
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ÉTAT DES LIEUX d'entrée DREASSÉentT G  

,11?Ô  -   
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— 

INTÉFIEUR * Entourer ou tndquor lélol '05= Uéo bon - B = Bon P_-P,unnn0'n nt, 

PIÈCES PLAFOND MURS SOL 

- 
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5GP 
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lb 1h* ,rayt,, -. 
P'4 de 000retl noire,, 
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pourl,Iunr.r.v, ,oinbne. pd,o,0ecc4fl0 n,oi, 
pAlot 1hnoiO" noie,, 
pIOAOI feV1'oi 

0Cm, ,oirdee_. 

TEIsl Plu ITBLw1 P J  U jPjIj f'erIrflV1 lE.0ou1hekir ferra. _-- 
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p'loobo rAOrrOon noire,, - 
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pcArs)mpéplrcoe nen,CE_ 

G1AR54 'h CE none,., ... 
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01150(n) IotEnoco nommE,, 
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pArts kerotrolos moine,, -- -- 01m,, do 00000mO normé,, 
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fhflos nonré,. 

n8raLf(u!IetaIf1ul nelalP'lMllTBIBl.1MI nra 
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co,a.. 

-- --------- ------------ ---
005. 
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nsbmflttterlo S mélangeur etOhit,gOtM 
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ÉQUIPEMENT ET ÉLÉMENTS DE RANGEMENT 
Cocher ou indiquer sur la ligne la nature ou la mat - ce r;..., ée,aiit boiS. orettrré...glaz. élecrr(clté. ml.ro ) 

Indi • uer l'étal TB = Très bon état- B = Ban etur - P étnt PasobIe - M = Mauvars état 

SANITAIRES I 

N 
citA 

,lélneitblflc %000rrt,' 

nandee d'égeotma.e') & 

lavabo goublope kenlb'rnn sarii, 

rotrinollorlø n/.r-uc ocl flirt-an.. 

1 

robirtettenie 

J S••j1Qfl J 

plaque Chauflante ma. 

W.0 1 .12 

chas50 deau 

aboiS nt rnçlo I ,boube 

000go 

tntouneu dv pope 

EXTÉRIEUR  -  NATURE DES LIEUX LOUÉS 

Clôture 

Jardin 

Fermeture 

Toiture 

Antenne TV 

Perron 
Terrasse... 

Garage, 

Abris, 

ParkIng,.. 

dv pcetai -.1 portillon- boite aun erses. soroeerre... 

J (otées - ,ekute - U Irale(s) - U 

tram génémaldujardii — 

J Pitrltr(s)- J Solo - 1 alu - U péete(s) ._....--.._ LE] 
J Volorinl- J bois - ahi -U peut(s( ...--,-.---_ [] 1 [E] 

tratøeb tagua. ............._.. ------ [E] 
J nia - U no., bat de la lolo.,, autour de l'antenne [E] 

Télé ÎloT 
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Marque 

clo.a ct aGe 

bIdet lenrjiar 
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J3 I 

9 

le.. Fait eu. .2 exemplaIres, à 

Signature au Bailleur ou de ace mandataire (t) 
- 

Sigaaiure du Locataire (t) 

eproducttâeu iétendit rOta (t) Sgoature i*édée de ra mention manuxcuCe 'bon pour acconi 

CHAUFFAGE  -  EAU CHAUDE 
indtéd.jèi CI orilectt 

Idiectritité rlgaz 

ère marS00 ------ 

-morn de radiateurs .... ceeuectesnn cherténtiets) 

EAU CHAUDE par chaudière ballon électrIque de 4~0 rats 

Relevé des COMPTEURS - Remise des CLÉS 

Ea1O ..  

015n1rin00 )3 
Délete dusSes Or des nies J 

INTERDICTiONS 
Sans Isutorleatlon expresse et écrIte du bailleur, le locataIre sInterdin 

si an cati de la muguette aire sia U dutilsen tout autre mode de viruailage ddtérrot ou mue otistuir 

J de oeretre toutes meraiseries, poutres vernies nu Unies, loTarceo. ci enr eu de dèrrétago sas pdeg* b çrnm a fir ai 

j nt reoeindre les piaterrds avec une Couleur mue ou sumbne 

nui procerroet et scellement dans les murs, ialencenr  curreage, besenes...Cl 

le vobntroer les SUIeS. HAuteurs OU Outres pour HAler la Corldrroutior J 

LuprésOit état des houx, étabt conhiadrctokemgnt et accepté par les patejan fait porte intégrante du ccrddatde tacafont aupoel est kte. 

Fait .JB<mica.- - -- 

exemplaires originaux dont an original de.......pages numérotées de 1 à ,.... est remis à chacune des parties cul e tecoireait. 

Signature du Baiteur ou de son mandataire à l'enttée du LocataIre (1) Signature du Locataire à la prise de possession tins roua (1 

y- 
)Sgutxrnôedetimenhormaruxcrdnluotopprxterd hoopouracond axèspura nesritruturedeturrtE$leapagauésréDE U' 

ÉTAT DES LIEUX À LA FIN DU BAIL  -  Constat contradictoire entre les parties 

Date de sortie du Locataire 

Désignation Constatations des dégrodaiioss, détériorations, dommages... Montant estimé ou devis 

RELEVÉOESCOMPTEURSreau gaz _..__._.dIectécité...._....... 

CLÉS r.ornbro . Remisa paria Lacataire dola quiltance attestant du paiement de ta taon dhabitutoo C1 oui D rrvn 

Nouvot!radresseduloçuraire: ................................... ....., 

Les corosiataitons d-dosais ont été établies coeitraellctotremraii entre tes parties, Le tntoetatd de ta teçotreatl état des lieux  sera rettnu sur lu dépôt 

- J de gsianlie. Si lus dommages sont uvpéeiuues, Le Locutave a'engage à payee té surpiusi 

don) un 000mpla)re est remia eu Locaiaireut le reconalt. 

non 

non 

000 
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ACTE de CAUTIONNEMENT SOLIDAÏRE à durée déterminée 
NATURE ET ETAIIDUE DE L'ENUAGEMENT DE LA cr111109 SOLIDAIRE 

Le, du 6 Juilnr 985 rnod,IiAv pur la o ELAN dv 23 novembre 2018 et pu, ro,Av'rnancs n' 2021-1192 do 15 septembru 2021 An. 3 
Le baill,ur ne ,,eut demanderA bénélauer 41m uautl000ee,eol lmsquo eot,srmt mue a.qsu,annc' 00 rouie autre (enfle de garantie garantissanl les 

obl9or:ens lOCtlt,Ven du tocetal,0, sa ut en ose rie logerrrrmt 0,10 don (évOluai OU tlfl apprenti. 

- Notes, prénoms dote et lieu de naissance, aeuaeon lomillole marie, pocsb. célibefelre), nu6onulité. adrRsse et protenuion de ta personne se 

partant CAUTION SOLIDAIRE de LOCA1AIPE dénommde 'LA CAUTION..' 

2-Nom,p0050mSdOLOCATAtRE ..............................— ....-.---..----.-... 

3-Nom, prénonrs et adresse du BAILLEUR - 

•-4-,ADRESSEOUEIEN -------------- 

5- CONTIRAT DE LOCATION PRENANT EFFEÎ LE'   6 -DURÉE DU CONTRAT INmAL - ans 

7- DURÉE DU 1er RENOUVELLEMENT ou reconduction tacite: __. ans 8-DURÉE DE L'ENGAGEMENT de ta CAUTION (ee?)  Ors 

9-LOYER INmALlnommeenchiffmoseten,etfreu). -.- -- 
Ix- LOYERANNUEL(9012n )(sonm000c/nffmsetenlexres) : _.__ .....-----_ ------- 

II - MONTANT INITIAL DE L'ENGAGEMENT Il SuRI (somme se chiffres et en lettres): 

12- DATE DE LA FIN D'ENGAGEMENT Issu------------ 

13- VAI.EURITRIMESTRE/ANNÉE DE L'INDICE DE RÉFÉRENCE DES LOYERS F1GURANT SUR LE BAIL: ___ .J  

Je soussigné(e) LA CAUTION (I) déclare me porter caution solidaire à durée déterminée DU LOCATAIRE (2) avec renonciation astx 

bénéfices de division et de discussion pour tes obligations du bail qui tala été consenS porte BAILLEUR (3) pour une durée de (8) à comp-
ter du (SI concernant la location d'un logement situé à (4). 
Le montant du loyer mensuel s'élève à (9), révisé automatiquement chaque année, à la date anniversaire de la prise d'effet du contrat. 
par rapplication de la variation annuelle de l'indice de référence des loyers (13). 
En renonçant au bénéfice de division et de discussion je aulx caution solidaire, et reconnaiS avoir été infornté(e) que je ne peux exiger ou 
créancier qu'il discute d'abord Ien biens du débiteur principal avant de me poarsaivre versonnellement, ou bien qait divine son acrion entre 

les différentes cautions. 

Je reconnaiu avoir pria connuiasance de toutes les clauses et conditions du bail dont un exemplaire m'a été remis, etje m'engugv à garan-
tir au bailleur et aux bailleurs uuccessifu le montant initial de non erlgagemeet sur les loyers (11) auquel doivent s'ajouter les indemnités 

doccupation, churgex, réparationa locatives, impôts et luxes et tout les frais éventuels du procédure, sommes que je m'engage à rem-
bourser sur mes reuenuu et mes biens. 
J'ui connaissance de la nature et de l'étendue de mon engagement. 

Art 22-1 de la loi du 6juillet1969 lorsque le cautionnement d'obligations rèsullant d'un contrat de location ceclu en application du 
présent titre ne comporte aucune indication de durée ou loruque la durée du caalionnement est stipalée indéterminée, la caution peut le 
résilier anilatéralemenL La résiliation prend effet au terme du contrai de location, qu'il s'agisse du contrat initial ou d'un contrai renduit 

elé, au cours duquel le bailleur reçoit notification de lu résiliation. 

Failà - - le 

en originaux dont un original avec le confret de location eut remis à chacune des parties qui le reConnuif. 

LA CAUTION () LE BAILLEUR 
Signature prdceeieo data nevr/ou manuscrite Sgautume pr&umlde-a ire ta nreeAnn manmncnte 
'Lui nrappmuvé. bon pneu cardon sO.idv,,e 'Lu rI apprereie. bon pewaccept85cn 

reeyts NULS 

 mets 

lignes 

('I Fa pstemessçn&McSnto/Iauaucim 051 marée sans morraL La cauborjnuitaupOUnrane ou onnepervcu-menodLnnpéce dtr00510e0 mus ° u 
prOUe mIe 05534u056ro5de5ru do salive aloi n'a  lapeelvoomnscmr  toner amis dimnpouitiv. 

FT.S 

Elle déclare verser un loyer mensuel de 800 euros charges comprises (740 euros de loyer et 60 
euros de charges). 
Le certificat de mesurage des lieux établi par Monsieur NASRATY est annexé au présent, 

Il stipule une Surface habitable totale de 142,47 m2 , 

Monsieur NASRATY adressera directement à Maître SIROUNIAN ses diegnostics techniques. 
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Monsieur AMAOUCHE nous déclare que la maison est raccordée à une fosse septique. 

De retour en notre étude, nous avons clôturé définitivement nos opérations à 12 heures 10 par la 
rédaction dudit procès-verbal descriptif, donnant lieu à la perception d'un émolument 
complémentaire de vacation en application des Articles A444-18 et Article A444-29 du Code de 
Commerce. 

Nous précisons que les clichés photographiques annexés au présent ont été pris au moyen d'un 
appareil photos numéque, et ont été développés sur un ordinateur avec comme seuls 
modifications une réduction de format, les proportions étant conservées, et un éclaircissement des 
couleurs parfois nécessaire à la définition sur papier. 

Plus rien nétant à constater, nous avons dressé le présent Procès-Verbal pour servir et 
valoir ce que de droit. 

SOUS TOUTES RESERVES DONT PROCES VERBAL 

Me Henri.Pierre VERSINI 

feuillet 63/67 





Habitable 
\ S4li j', I 

Mesurage d'une Surface 
Sl,a,,,a .V'R.l fl 

Surface 

Numéro de dossier 
Date du repérage 

heure d'arrivée 
Durée du repérage 

L'objet de la mission est le mesurage de la superfide habitable 
vente et d'exécution. Elle ne comprend pas la vérification de 

Habitable 

l'origine 

8840MNL 
07/01/2025 
08 h 45 

réalisé suivant nos Conditions particulières et générales de 
de la propriété. 

Désignation du ou des bâtiments bésignation du propriétaire 
Localisation du ou des bâtiments: 
Département ' Bouches-du-Rhâne 
Adresse : 1615, boulevard Henri Barbusse 
Commune: 13130 BERRE L ETANG 

Section cadastrale BL, Parcelle(s) n 
453 

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété 
Maison élevée d'un simple rez-de-
chaussée, 

Désignation du clic. 
Nom et prénom: 
Adresse  

Donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) Repérage --------------—'' 

Nom et prénom : EI(LAR AVOCA'rS - Maitre Nlcolas 
SIROUNIAN 

Adresse: 23, cours Mirabeau 
13100 AIX EN PROVENCE 

Périmètre de repérage: PartIes privatives 

Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Nom et prénom : NASRATY Maxime 
Raison sociale et nom de l'entreprise ' Cabinet Maxime NASRATY 
Adresse : 35, cours Pierre Puget 

13006 MARSEILLE 
Numéro SIRET' 424 418 754 
Désignation de la compagnie d'assurance : ALLIANZ 
Numéro de police et date de validité : 808108927/ 30/09/2025 

Résultat du mesurage 

Surface habitable totale: 142,47 m' (cent quarante-deux mètres carrés quarante-sept) 

Fait à MARSEILLE, 1007/01/2025 

NASRATY Maxime 

Muxiore NASRA1'Y.35, cours Pierre Pogel - 13006 MARSEILIE . TeL 0608 788 644- reeasraty@cabinet'nasraty.coa, 1/4 
URSSAF 331 136 2423 $1801 424 418 754 00018 SIREN 424 418 754 COOl API 7120E RPllo1 du 

07/01/2025 
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une Surface Habitable 
' '.Ot!\I 

Mesurage d 
'm,' NASR4 I", 

Détail des surfaces mesurées 

En règle générale, et saur indication contraire, la descriptîon des pièces d'une habitation est faite dans le sens des 
aiguilles d'une montre en commençant par la pièce correspondant à l'entrée principale. 

Parties de l'immeuble Itis visitées SurIce hors Commentaires 

Maison - Entrée 2,38 - 

Maison - Séjour et coin cuisine 33,15 - 

Maison - Dégagement 4,65 - 

Maison - Chambre 1 10,72 - 

Maison - Salle de bains 5,52 - 

Maison - Buanderie 5,S1 - 

Maison - Chambre 2 14,90 - 

Maison - Salon 44,83 - 

Maison - Chambre 3 16,76 - 

Maison Salie d'eau 4,05 - 

Annexe - Cuisine d'été - 23,27 

Annexe - Local technique - 2,26 

Annexe - W-C - 1,86 

Annexe - Garage - 41,04 

TOTAL 142,47 68,43 

Surface habitable totale: 142,47 mx  (cent quarante-deux mêtres carrés quarante-sept) 

Moyens de mesure utilisés 

Nous avons utilisé un laser mètre : DiSto 0810 TOuch Leica 5041150022 

Conditions particulières d'exécution 

Testas de référenco 
• Art. 78 de la Loi de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion, 

• Art. 2 et 3 de la loi n°89-462 du 6juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la 
loi n°86-1290 du 23décembre 1986, 

• Art. R.111-2 du code de la construction et de Fbabltation. 

• Extrait de lArticle 78 de la loi de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion x Le Contrat de location 
précise la surface habitable de la chose louée x. 

• Extrait Art. R.111-2 du code de la construction et de l'habitation La surface habitable d'un logement est la surface 
de plancher construite, après déduction des surfaces occupées par les murs, cloisons, marches et cages d'escaliers, 
gaines, embrasures de portes et de fenêtres, Il n'est pas tenu compte de la superficie des combles non aménagés, 
caves, sous-sols, remises, garages, terrasses, loggias, balcons, séchoirs extérIeurs au logement, vérandas, volumes 
vitrés prévus à l'article R°. 111-10, locaux communs et autres dépendances des logements, ni des parties de locaux 
dune hauteur inférieure à 1,80 mètre.. 

Maxime P4ASRArI - 35, covrs Pierre Puget - 13006 MMSEILII - Tel. 0605 78s644. nl.rusrnty@)cabinet-nasruty.cSm 2/4 
5551M 331 136 2423 SIRET 424 418 754 00018 SIREN 424 418 754 CODE APE 71209 Rupport du 

07/01/2025 
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• Extrait Art. R.111-10 du code de la construction et de l'habitation u Les pièces principales doivent dtre pourvues 
d'un ouvrant et de surfaces transparentes donnant sur l'extérieur. Toutefois cet ouvrant et ces surfaces transparentes 
peuvent donner sur des volumes vitrés installés soit pour permettre l'utilisation des apports de chaleur dus au 
rayonnement solaire, Soit pour accroitre l'isolation acoustique des logements par rapport aux bruits de l'extérieur. 
Ces volumes doivent, en ce cas 

• Comporter eux-mêmes au moins un ouvrant donnant sur l'extérieur 

• Etre conçus de telle sorte qu'ils permettent la ventilation des logements dano les conditions prévues à l'article R. 
111-9 

Etre dépourvus d'équipements propres de chauffage 

• Comporter des parois vitrées en contact avec l'extérieur à raison, non compris le plancher, d'au moins 60% dans le 
cas des habitations collectives et d'au moins 80% dans le cao des habitations individuelles 

• Ne pas constituer une cour couverte u. 

Muxinie 8A5P,ATY. 31, nou,x Pierre Puget- 13006 MARSEILLE . Tel. 0608 788644- o.nusrxty(9cubinet-nurety.cxin 3/4 
ORSOAF 331 136 2423 SIRET 424 418 754 00018 5111(19 424 418 754 COOl API 71205 Rapport du 

07/01/2025 
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Jardin 

I Garage 

 

     

     

Mesurage d'une Surface Habitabie 
71,r.siuu NAS0Afl \ .'4i\I\1 

Cuisine d'éTé 

Charibre 2 

  

  

Enîee 

Séjour 

Chanbre.3 

Jardul 

Salon 

Maulme NASRATY -35, cuuis Pierre Puget - 13006 MARSEIU.3 'Tel. 0608 788 644- m.nasraty@'cabunet-nasraty.com 
.315588 331 1.36 2423 SIRET 424 418 754 0001.8 5180M 424 418 754 CODE APE 71208 

4/4 
Rapport du 
07/01/2025 
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